
ARRETE PORTANT RENONCIATION AU TRANSFERT DES POUVOIRS DE POLICE SPECIALE EN 
MATIERE DE PUBLICITE EXTERIEURE 

Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 

VU l’article 17 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience ; 

VU l’article L581-3-1 du code de l’environnement ; 

VU l’article L5211-9-2 du code général des collectivités territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Sundgau ;  

CONSIDERANT que lorsqu’un EPCI à fiscalité propre est compétent en la matière de plan local d’urbanisme ou 
de règlement local de publicité, les maires des communes membres de cet établissement public transfèrent à son 
président leurs prérogatives matière de police de la publicité ; 

CONSIDERANT que dans un délai de six mois, soit avant le 1er juillet 2024, un ou plusieurs maires peuvent 
s’opposer au transfert du pouvoir de police de la publicité au président ; 

CONSIDERANT que par arrêté n° C-P02/2024 du 9 janvier 2024, le maire de la commune de Raedersdorf s’est 
opposé au transfert de ce pouvoir de police spéciale ; 

A R R E T E 

Article 1er Le Président renonce au transfert des pouvoirs de police administrative spéciale permettant de 
règlementer la publicité extérieure. 
Cette renonciation pour ce pouvoir de police spéciale s’applique au territoire de toutes les 
communes membres de la Communauté de communes. 

Article 2 Une ampliation du présent arrêté sera notifiée aux maires des communes membres de la 
Communauté de Communes Sundgau.  

Fait à Altkirch, le 15 janvier 2024 
Gilles FREMIOT, 
Président de la CCS 
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